
 

 

 

 
Secteur / Direction : Direction Générale 
 

Métier : Travailleur pair en santé mentale H/F  
 

Type de contrat : CDD de 18 mois à temps partiel 0.50 etp 
 
Début contrat : 02/05/2018 
 

Lieu de travail : Résidence Accueil de Surville, 111bis rue de Surville - Lyon 8 
 

Date limite de réception des candidatures : 06/04/2018  
 
Basée dans le 8

ème
 arrondissement de Lyon, la Fondation ARHM (action recherche handicap et santé 

mentale) est gestionnaire d’établissements et de services intervenant dans les domaines de la 

prévention, de la santé mentale, du handicap mental et / ou psychique, de l’autisme ainsi que de la 

dépendance et des addictions. Souhaitant promouvoir le travail comme vecteur d’inclusion et 

d’autonomie, elle propose de recruter deux travailleurs pairs pour expérimenter un projet de pair-

aidance dans l’un de ses établissements. 

Description : 

Le travailleur pair en santé mentale H/F a pour mission d’accompagner les personnes concernées, en 

l’espèce les résidents de la résidence accueil de Surville, par la santé mentale dans leur parcours de 

rétablissement pour leur permettre une meilleure qualité de vie, une autonomie dans leur citoyenneté. 

L’activité du travail pair intervient en complément des équipes de travailleurs sociaux et des équipes 

de soins 
 
Activités principales : 
Sa fonction se décline auprès des usagers et en coordination avec l’équipe de la résidence accueil de 
Surville.  
 

 Activités en lien direct avec les usagers :  
Le travailleur pair accompagnera les résidents qui le souhaitent dans des activités de manière 
individuelle et/ou collective. 
Il porte sur les domaines suivants :  

- L’adaptation à la vie quotidienne 
- Les liens familiaux et sociaux 
- Les activités sociales ou professionnelles, les loisirs 
- Le prendre soin de sa santé 
 
 Activités directes avec l’équipe : 

Les liens de collaboration se structurent et se concrétisent dans les espaces de travail en commun : 
réunions, rencontres et rendez-vous, analyse de la pratique. 
Le travailleur-pair est associé aux différentes réunions, temps d’échanges institutionnels. 
 

Pré-requis : 
Bac ou équivalent recommandé 
S’engager à suivre une formation 
Avoir eu un parcours de soins en santé mentale et être rétabli 
Capacité d’autonomie, de rendre compte de son activité  
Capacité à travailler en équipe. 
Capacité à communiquer et à prendre des initiatives 
 

Infos complémentaires : 
L’amplitude horaire serait d’une demi-journée travaillée par jour. 
Des déplacements pourront être à prévoir ponctuellement. 

Pour postuler :http://sjd.arhm.fr/recrutement/offres_d_emploi2 


